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Montreuil , le 17 mars 2026. 

 

 

La Compagnie d’Arc Deuxième Montreuil vous propose : 

 

LE PRIX GÉNÉRAL 2026  
 

     Classement séparé Arcs classiques - Arcs à poulies-Arcs Droit- Bare-Baw. 

 
Les 29 et 30 Aout 2026   2 jeux couverts 
 
Les 05 et 06 septembre 2026 2 jeux couverts 
 
 
LIEU ;      COMPAGNIE d’ARC de Villemomble 
                  40 rue Lucien Berneux    93 Villemomble 

                                Le samedi et dimanche de 9h00 à 18h 00. 

                                      Ouverture du greffe 8h45 

                                       DERNIERS Départ 16h00 

                     
 
 
 
 
 



 

 
                                             24, rue Gaston Lauriau 93100 Montreuil 
              Siren 427993696 - Siret 42799369600017 - APE 9499Z  - FFTA 0893234..telephone 06 66 46 94 21 
                                                           2CieArcMontreuilM2@proton.me   
 

Mandat prix général            M2-ab                                                                                             13 février 2026 

Pour les deux Week-End le déroulement de l’épreuve sera la suivante  
 
 

Un PRIX avec une mise à :                                             4,00€ 
 

     4 PRIX ET TOUT L’ARGENT : (Retenue de 20 % pour les Fournitures)  
     1er Prix : 30 %.  -  2ème Prix : 20 %.  -  3ème Prix : 10 %.  -   4ème Prix : 5 % 

     Le Prix Général se tire en 30 Haltes soit 60 flèches, sans halte d’essais, donnant le droit au     

     Remboursement de deux Noirs de 0 à 20 mm, soit 2 fois 0,50 € maximum.  

     Il comprend le Challenge. 

 

UN CHALLENGE avec une mise à :                              3,00 € 

 

     Le challenge est ouvert aux Archers ayant tirés le PRIX GÉNÉRAL. Il peut se tirer en  

     même temps que le PRIX GÉNÉRAL ou séparément. Il se tire en 20  Haltes soit 40 flèches 

     à 50 m, avec halte d’essais. 

     Il récompense l’addition des trois meilleurs Noirs par Arme.  

     

 

  Le nombre de mises est illimité sauf pour les Archers de la Compagnie d’Arc de la 
Deuxième Montreuil qui sont limités à 3 Mises y compris avec celle du PRIX GÉNÉRAL. 

Les challenges sont attribués définitivement aux gagnants. 

 

 

Les mesures sanitaires en vigueur  a ces dates seront appliquées 


